
Nous sommes solidaires

LE JOURNAL

Nous avons choisi d’interviewer Madame Viviane Keller,

«Madame Agenda 21» du Canton de Vaud, pour mieux

comprendre comment notre Gouvernement a prévu de

travailler dans ce domaine. 

Madame Viviane Keller dirige l’unité Agenda 21, forte de

3.3 emplois à plein temps. Cette unité est un centre de

compétences au service du Gouvernement, des Com-

munes, des services cantonaux ou de tout citoyen qui

pourrait avoir besoin d’un avis d’expert. Rappelons que le

Conseil d’Etat vaudois, par le programme de législature

2007 – 2012, s’engage pour :

- un canton attractif et concurrentiel, le renouveau des

infrastructures, l’emploi

- la justice, la sécurité, un fonctionnement dynamique des

autorités

et, ce qui concerne plus Caritas :

- l’avenir des jeunes du canton, la solidarité entre les

générations, la cohésion sociale.
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Le développement durable nous
aidera-t-il à combattre la pauvreté?
Une répartition plus équitable des revenus, la valorisation des ressources humaines et la responsabilité de
préserver notre terre sont autant d’axes de travail pour les associations caritatives, institutions et autres
collectivités publiques.



Madame Viviane Keller, en quoi le développement
durable (DD) peut-il répondre à ce dernier engage-
ment? 
Viviane Keller: Le développement durable est basé sur

trois piliers que sont l'efficacité économique, la solidarité

sociale et la responsabilité environnementale. De cette

base, il s'agit de réfléchir de manière transversale si nos

activités, projets, programmes ou politiques respectent

ces objectifs ou non. Chaque pilier a la même valeur.

Le développement durable institue une échelle de

valeurs, interroge la relation entre moyens et besoins et

s'attache à préserver un équilibre entre aujourd'hui et

demain, entre l'être humain et la nature et les humains

entre eux. C'est en ce sens qu’il illustre le défi de la cohé-

sion sociale et de la solidarité entre générations.

Le thème «intégration des jeunes à la société et au monde

du travail» est parfois présenté sous la dénomination

«apporter des réponses aux problèmes sociaux et socio-

démographiques». Il est traité par les services cantonaux

au quotidien. De nombreux projets et actions sont réalisés

ou planifiés, à l'instar des mesures de transition et d’inser-

tion. Ceci répond à un besoin réel. Pour rappel, en 2007,

1’355 jeunes, sortis de la scolarité obligatoire, n'étaient

pas en formation initiale (apprentissage), au gymnase,

dans une école de culture générale, de commerce ou de

formation privée. L’objectif du Gouvernement est de rame-

ner ce nombre à 800 en 2012, 300 en 2020. 

Dans cette démarche, l'Etat se doit d'agir de manière

exemplaire dans ses propres activités et d'influencer l'en-

semble de la société par le biais des prestations qu'il com-

mande au secteur privé et qu'il offre aux citoyens, ainsi

que par l'information qu'il fournit aux autres collectivités.

Mais l'Etat à lui seul ne pourra faire bouger significative-

ment les choses; c'est pourquoi il souhaite inciter l'en-

semble de la société vaudoise, Communes, économie

privée, citoyens, à œuvrer dans le sens de son Agenda 21.

Comment le Canton entend-il atteindre cet objectif en
particulier ? 
Viviane Keller: Plusieurs pistes s'offrent à nous : 

- la mise en œuvre de la nouvelle Loi fédérale sur la

formation professionnelle ; 

- la promotion pour la création de places d’apprentissage

et une procédure de validation des acquis ; 

- l’optimisation de la mission des institutions de transition,

d’insertion et d’orientation ; 

- l’amélioration de l’intégration des jeunes par la détection

précoce des problèmes ; 

- le développement de la formation professionnelle pour

les jeunes adultes bénéficiaires du revenu d’insertion ; 

- le renforcement des mesures d’orientation scolaire et

professionnelle.

Comment êtes-vous entrée dans ce domaine d'activités?
Viviane Keller: J'ai du nez et une certaine persévérance!

Architecte, je me suis toujours intéressée à l'évolution de

notre société et à la gestion de l'environnement. Ces

compétences m'ont ouverte au DD et m'ont donné l'op-

portunité de travailler pour l'Etat de Vaud. Contribuer à la

défense de l'intérêt général donne du sens à mon enga-

gement et permet de toucher à une multiplicité de projets.

Effectivement, l'administration est une grosse entreprise

et la marge de manœuvre est réelle.

A votre avis, en quoi le DD peut-il être la solution
contre l'exclusion sociale ?
Viviane Keller: Le développement durable n'est pas une

solution miracle, c'est une façon d'appréhender les

choses autrement. Il postule notamment que chaque indi-

vidu a le droit de vivre dans la dignité et le droit à l'épa-

nouissement de sa personnalité. Il préconise également

un partage plus équitable des ressources permettant de

conduire au bien-être. Dès lors, est-ce que le PIB reflète

le degré de satisfaction d'une population? Est-ce que la

possession matérielle est une condition sine qua non de

symbole de richesse, de bonheur?  Est-ce qu'investir

dans la formation, qui est un projet à long terme, tout

comme dans l'insertion de chacun dans la société et le

monde du travail, vaut la peine? Est-ce que nous pou-

vons nous contenter de délocaliser notre pollution en

achetant des produits fabriqués dans des conditions

sociales et environnementales à des années lumière de

notre propre législation? 

Il s'agit de prendre des décisions en connaissance de

cause en se basant sur des faits, tels que les indicateurs

que nous avons publiés pour le canton de Vaud. Le déve-

loppement durable est un chemin et un objectif vers

lequel nous devrions tendre pour relever les défis des

désastres écologiques et sociaux annoncés, sans parler

des problèmes économiques. Et chacun peut contribuer

à son échelle à changer de direction: c'est ce qui rend les

choses passionnantes!

Propos de Madame Viviane Keller, Cheffe de l'Unité
de Développement Durable de l'Etat de Vaud,
Département des infrastructures (DINF) recueillis
par Françoise Crausaz
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M. Merlo, vous avez accepté de prendre la
présidence de la Fondation Pro Travail,
pourquoi un tel engagement?
J’ai terminé ma carrière professionnelle à la fin
de l’année dernière. J’ai eu une vie profes-
sionnelle et familiale bien remplie et riche en
expériences de toutes sortes. J’aimerais
maintenant offrir un peu de mon temps pour
une activité sociale, et si possible faire profiter
Pro Travail de mon expérience.

Pourriez-vous nous décrire les buts pour-
suivis par la Fondation Pro Travail (PT)?
La mission de Pro Travail consiste à aider les
personnes éloignées depuis longtemps du
marché du travail à retrouver un emploi. Pour
ce faire, PT veut mettre en place un pro-
gramme de 24 mois permettant  aux per-
sonnes concernées de trouver un emploi
adapté et ainsi de renouer avec une expé-
rience professionnelle qui les aidera à trouver
un poste de travail stable.

Comment définissez-vous une entreprise
sociale? Qui seront les employés de Pro
Travail et dans quel domaine d’activité Pro
Travail envisage-t-elle de se développer
demain?
Une entreprise sociale est avant tout une
entreprise! A ce titre, PT doit acquérir des
contrats ou des mandats en assurant à ses
clients un travail de qualité, au prix du marché,
avec des délais de livraison garantis.
PT exécutera ses mandats ou contrats avec
des employés qui seront principalement des
bénéficiaires des assurances sociales ou de
l’aide sociale. Ces derniers seront encadrés
par des professionnels permanents.
PT devra acquérir des contrats ou mandats
dans différents secteurs d’activités, dans le
canton de Vaud. La difficulté réside dans le fait
que PT, en tant qu’entreprise sociale, ne peut
concurrencer les entreprises commerciales.

Elle devra donc chercher ses activités dans
des créneaux particuliers.

Pro Travail vit ses premiers mois d’activité:
quels sont les défis immédiats auxquels
elle doit faire face?
Les défis sont nombreux! Tout d’abord, il faut
assurer le financement du démarrage de l’en-
treprise, c'est-à-dire être en mesure de payer
les premiers salaires et les infrastructures
nécessaires. Puis il faudra obtenir le soutien
de l’Etat de manière à équilibrer les charges
de PT. Il faudra acquérir les premiers contrats
et obtenir la confiance de nos futurs clients.

Quels liens Pro Travail entretiendra-t-elle
avec Caritas Vaud?
Bien qu’étant une entité indépendante, PT est
une émanation de Caritas Vaud. A ce titre, les
liens entre les deux entités sont très étroits,
particulièrement dans la période de démar-
rage où PT s’appuiera sur les structures de
Caritas Vaud pour commencer ses activités.
Propos recueillis par Pierre-Alain Praz

Invité

Carte de visite
Nom: Merlo

Prénom: Roger

Etat-civil : Marié, 4 filles

Plat préféré: La cuisine italienne

Hobbie: Randonnées en moyenne montagne

Dernier livre: Schisme: Pierre Valdo et le chevalier de 

J. Rittaud-Hutinet (un roman, mais basé

sur les premiers signes des guerres

de religion)

Développement durable
et lutte contre la pauvreté,
même combat!
Dans sa Charte associative, Caritas Vaud s’en-
gage en faveur d’une société solidaire qui s’en-
gage pour la paix, la justice, le partage des
richesses du monde et la sauvegarde de la
création. Les adeptes du développement
durable militent pour un monde soucieux à la
fois d’efficacité économique, de solidarité
sociale et de responsabilité environnementale.
Deux visions bien convergentes, vous en
conviendrez.

Sur le terrain, les projets de Caritas méritent
tous d’être labellisés «développement durable
compatibles»! Nous en donnons quelques
exemples dans ce numéro: recyclage des ordi-
nateurs avec l’atelier JOKER, mobilité douce
avec le projet Yverdon Roule, lutte contre le
gaspillage alimentaire avec les Epiceries Cari-
tas, et même… Le «recyclage des travailleurs»,
si je puis risquer cette expression, avec la Fon-
dation Pro Travail.

Non seulement ces projets font dans le recy-
clage, mais, en plus, ils permettent à Caritas
Vaud de lutter contre la pauvreté. Les ordina-
teurs pas chers, l’alimentation à bas prix et la
mobilité pour trois fois rien soulagent les bud-
gets des familles pauvres de notre canton. La
production de ces ordinateurs, la gestion d’une
chaîne d’Epiceries Caritas, ou encore la main-
tenance d’un parc à vélo, constituent autant
d’occasions de développer une activité écono-
mique, donc des places de travail et de réinser-
tion pour des hommes et des femmes qu’un
monde économique, un peu moins «durable»,
exclut en continu.

L’intérêt croissant que les individus, le monde
politique et les milieux économiques manifes-
tent à l’égard du développement durable per-
met à Caritas Vaud de concrétiser sa lutte
contre la pauvreté dans de nouveaux projets.
Car, pour notre association, l’efficacité écono-
mique, la responsabilité environnementale et la
solidarité sociale n’ont de sens que si elles
visent une seule et même finalité: le dévelop-
pement durable de l’Homme, de sa dignité
inaliénable qui ne peut souffrir de la privation,
de l’exclusion du monde du travail, et de l’in-
justice.

Pierre-Alain Praz, Directeur

Editorial 3

Questions à M. Roger
Merlo, Président de Pro
Travail
Le 1er mai 2009, l’autorité cantonale de surveillance des fondations donnait son accord à la
naissance de la Fondation Pro Travail. Créée à l’initiative de Caritas Vaud, Pro Travail veut
donner naissance à une première entreprise sociale dans le canton.



Epiceries Caritas 4

Victime de son succès, JOKER met en vente des ordinateurs recyclés à des prix défiant toute concurrence.

Projet du réseau national Caritas, les Epice-
ries sont gérées par les Caritas régionales.
Elles offrent une palette de 150 produits et
garantissent 10 produits de première néces-
sité aux prix les plus bas du marché.
Les produits proviennent essentiellement
d'excédents de production, de séries
endommagées, d'erreurs de livraison ou de
liquidations. La marchandise est néanmoins
toujours de qualité irréprochable. On y
trouve de quoi s'alimenter de façon équili-
brée et diversifiée (légumes, lait, œufs,
céréales, produits laitiers, etc). Seules les
personnes défavorisées sont autorisées à
faire leurs achats dans les Epiceries : per-
sonnes n'ayant que le minimum vital,  perce-
vant une aide sociale ou des prestations
complémentaires à l'AVS/AI, ou encore qui

se trouvent en situation d'assainissement de
dettes. Quoi qu'il en soit, elles sont connues
des services sociaux ou d'institutions recon-
nues, puisqu'elles ont besoin d'une carte
d'achats. Ce contrôle est nécessaire, les
fournisseurs tenant à ce que les marchan-
dises qu’ils cèdent gratuitement (ou à bon
marché) parviennent à ceux qui en ont véri-
tablement besoin.

Les chiffres d'affaire des six Epiceries répar-
ties dans le canton de Vaud sont en
constante progression. Toutefois, force est
de constater que le système est sous-utilisé.
En moyenne, on compte 80 clients par jour,
le montant du panier moyen étant de CHF
17.-. Mais lorsqu'on connaît le nombre de
personnes qui vivent en dessous du seuil de
pauvreté (on parle de 11 % de la population),
on se dit qu’un nombre beaucoup plus
important de bénéficiaires devraient pouvoir
entrer dans nos commerces. Nous entre-
voyons deux principales raisons à cette fré-
quentation modeste :
La première est qu'il est difficile pour nombre
de personnes de franchir les portes des Epi-

ceries. Nous nous efforçons de les placer
dans des endroits assez discrets, d'achalan-
der les magasins comme les autres com-
merces publics ; il n'empêche que la
population suisse, en particulier, hésite
encore beaucoup à utiliser ce droit, ne vou-
lant pas être reconnue comme «pauvre».

Deuxièmement, nos Epiceries sont encore
assez mal connues des clients et des pres-
cripteurs. Pour pallier à ce déficit, le système
de cartes change. Dès 2010, les cartes
seront à disposition du public (salles d'at-
tente des médecins, des services adminis-
tratifs, dans les boutiques NiouLouke, etc.). Il
suffira à la personne d'en prendre une, de la
remplir (ou la faire remplir) et d'aller vers son
référent social la faire légitimer. Elle sera
valable toute l'année 2010. 

Un système simplifié, plus proche des
clients-bénéficiaires, un système qui devrait
offrir à un plus grand nombre l'accès à une
alimentation saine et équilibrée.

Françoise Crausaz

JOKER est un projet qui a pour but de récu-
pérer de vieux ordinateurs auprès d'entre-
prises et d'administrations, de les recycler
et de les mettre à disposition de seniors, de
personnes défavorisées et de jeunes en dif-
ficulté, gratuitement ou à très bas prix, selon
les moyens des bénéficiaires.

Les ordinateurs sont remis en état par des
jeunes en réinsertion sociale et des per-
sonnes en Emploi Temporaire Subven-
tionné. Ce projet répond donc au double
objectif d'offrir du travail aux plus défavori-
sés - participant ainsi à leur réinsertion - et
d'offrir un moyen de communication devenu
aujourd'hui indispensable, et ainsi de lutter
contre l'isolement et l'exclusion.

Le projet JOKER est soutenu, entre autres
partenaires, par le Canton de Vaud, Caritas
Vaud, 5D Multimedia et Communication
Web, Management Training, la Ville de Lau-
sanne, Bedag, Microsoft, l’EVAM et Pro
Senectute Vaud. L'objectif est d’installer
chaque année 240 ordinateurs avec une
connexion Internet chez des bénéficiaires

subissant l’exclusion informatique (seniors,
personnes inscrites à l’aide sociale).
Victime de son succès, JOKER ne peut
écouler tout le matériel recyclé. C'est la rai-
son pour laquelle un espace de vente voit le
jour pour proposer une partie des ordina-
teurs recyclés, aux prix de CHF 170.- ou
CHF 200.- selon le modèle. Chaque ordina-
teur est équipé du logiciel Microsoft (Win-
dows XP et Office).

Les ordinateurs sont à disposition dès le 1er

octobre, à Caritas Vaud, comptoir de vente
JOKER, 2e étage, Avenue de Sévelin 15 à
Lausanne, du lundi au vendredi de 14h à 16h.

Françoise Crausaz

Des ordinateurs personnels à vendre

 2010

nom / prénom

signature

timbre et signature du bureau de délivrance

valable uniquement 
avec la photo

 2010
   

     

    

          

          

           

           

          

De nouvelles cartes pour
les Epiceries Caritas



Le développement durable

Au moins que ça dure!
Il faut être riche pour changer sans cesse:
Changer de voiture!
Changer de coiffure!
Changer de mari !
Je suis le même depuis toujours!

En fait, si Je change malgré tout, c’est que J’ai
une perception qui se modifie sans cesse!
La qualité de Ma relation avec Moi-même et
avec les autres, c’est la durabilité.

Les couples les plus unis sont ceux qui
durent! A tel point que les partenaires finis-
sent par se ressembler!

Est-ce que Je change, moi!

L’Bon Dieu

Yverdon Roule

Très prisé dans toute l’Europe, le système
de vélos en libre service, commode, écolo-
gique et « fun », est un moyen de locomo-
tion optimal en ville. 

Jusqu’à ce jour, seules neuf villes en
Suisse ont mis en place un système de
prêt de vélos, dont notamment Lausanne,
Renens, Morges, Vevey et Echallens. L'as-
sociation Lausanne Roule gère le prêt de
vélos de Lausanne (depuis mai 2004),
Renens (mai 2006) et Vevey (juin 2007), soit
un total de 115 vélos, selon le système
Bicincittà. 

Le système Bicincittà offre aux utilisateurs
une flexibilité unique : des vélos très
maniables, des stations positionnées aux
endroits stratégiques, l’accès et la prise du
vélo rapide. Le principe est simple : un vélo
par borne, posée là où la collectivité le
décidera. L'usager, au moyen de sa carte
électronique, prélève un vélo dans n’im-
porte quelle station de la ville et peut le
rendre dans n’importe quel autre point de
distribution, 24 heures sur 24, sept jours
sur sept. 

Le client n’utilise donc le vélo que pour la
période où il en a besoin. Une fois rendu, le

vélo est immédiatement et automatique-
ment à nouveau disponible pour d’autres.
Cela permet des interactions entre les dif-
férents points de la ville et une utilisation
très dense des vélos. En temps réel, les
disponibilités sont transmises à un serveur
informatique qui met à jour chaque station.
Par un simple clic sur www.yverdon-
roule.ch, on peut savoir s’il y a des bicy-
clettes disponibles.

Les Yverdonnois sont déjà familiers avec
l’utilisation du vélo – la topographie de la
ville étant idéale – et, en bons connais-
seurs, ils demanderont des vélos légers et
maniables. Ceux proposés pour ce projet
sont des citybikes à 8 vitesses très confor-
tables et fiables qui, assurément, plairont
beaucoup.  

Au moment de mettre sous presse, rien
n'est encore décidé, et la collaboration
Lausanne Roule – Caritas Vaud, même si
elle a de bonnes chances, n'est pas encore
confirmée. Ce qui est certain, c'est que la
ville d'Yverdon-les-Bains sera bientôt la
sixième ville du canton à être équipée en
vélos en libre service. 

Françoise Crausaz

Yverdon Roule:
Un nouveau projet
pour Caritas Vaud?
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Lausanne Roule, association à but non lucratif créée il y a cinq ans, a pour mission de
mettre en place et d’exploiter un système de prêt et/ou de location de vélos ainsi que de
fournir des prestations liées à la promotion du vélo. Cette association cherchait des par-
tenaires sur Yverdon-les-Bains. Le CASI d’Yverdon-les-Bains, de par le nombre et les
compétences de ses bénéficiaires, était en quête d’un nouveau projet qui soit motivant,
innovant et qui offre une opportunité d’intégration. La collaboration sera-t-elle possible ?

Si j’étais l’Bon Dieu

Repas de soutien du mardi
10 novembre, dès 19h, 
Ecole Hôtelière
de Lausanne

Inscrivez-vous pour avoir la chance de
déguster les plats préférés de Madame
Géraldine Savary, Conseillère aux
Etats, Pierre Keller, Directeur de l’ECAL
et Jean-Marc Richard, animateur.

Bulletin d’inscription

A retourner à:
Caritas Vaud,
M. Pierre-Alain Praz, Directeur
Rue César-Roux 8, 1005 Lausanne
Tél. 021 320 34 61, Fax 021 320 34 01

Nom:

Prénom: 

Adresse:

NP: 

Localité:

Tél. 

e-mail : @ 

s’inscrit pour:

table(s) de 8 personnes à CHF 1'040.-

table(s) de 10 personnes à CHF 1'300.-

place(s) à CHF 130.-

Repas, minérales et cafés compris



Votations

Favoriser l’intégration et le vivre ensemble
Les droits politiques (vote et éligibilité)
impliquent une responsabilité citoyenne et
favorisent l’intégration et le vivre ensemble.
Le sentiment d’appartenance à une com-
munauté va de pair avec la possibilité de
participer à la vie politique et d’y prendre
des responsabilités pour notre canton.

S’inscrire dans la continuité
La Constitution vaudoise du 14 avril 2003 a
introduit le droit de vote et d’éligibilité sur le
plan communal pour les étrangères et les
étrangers vivant depuis 10 ans en Suisse et
3 ans dans le canton. Le premier bilan que
l’on peut en tirer est positif. Une extension
de ces droits au niveau cantonal s’inscrit
dans la continuité des progrès réalisés
avec la nouvelle Constitution.

Ne pas dissocier le droit de vote et le
droit d’éligibilité
Le droit de vote ne doit pas être dissocié du

droit d’éligibilité. Ceci aurait un caractère
dégradant pour les personnes de nationa-
lité étrangère, faisant d’elles des «demi-
citoyens». Par ailleurs, on se priverait de la
possibilité d’élire à des postes à responsa-
bilités des personnes de nationalité étran-
gère souhaitant mettre leurs talents et leurs
compétences au service de la collectivité
vaudoise.

Elargir la participation démocratique
Au niveau cantonal, on décide des enjeux
quotidiens qui touchent tous les habitants
du canton, indépendamment de leur natio-
nalité : police, places dans les crèches,
santé, etc. Il est injuste que les personnes
de nationalité étrangère établies depuis
longtemps en Suisse et payant des impôts
n’aient aucun droit de participer aux pro-
cessus démocratiques. Elles sont en effet
concernées par les décisions politiques au
même titre que les citoyens et citoyennes
suisses.

Garantir une solution non discriminatoire
La naturalisation représente certes un
moyen pour une étrangère ou un étranger
d’acquérir le droit de vote et d’éligibilité.
Mais elle est le résultat d’un processus indi-
viduel pas toujours simple et elle exige,
pour les ressortissants des Etats interdi-
sant la double nationalité, le sacrifice de
leur nationalité d’origine. Ceci peut avoir de
lourdes conséquences pour ces personnes
(difficulté à retourner dans leur pays d’ori-
gine, éloignement avec la famille, etc.).
Rien que dans l’Union européenne, près
d’une demi-douzaine d’Etats interdisent
totalement la double nationalité et de nom-
breux Etats imposent des restrictions
sévères. Il n’est pas normal que l’octroi des
droits politiques au niveau cantonal fasse
l’objet de telles discriminations.

Pierre-Alain Praz, Directeur

Madame Ada Marra, en tant que
conseillère nationale socialiste issue de
l’immigration, vous faites partie des per-
sonnalités politiques qui ont souhaité lan-
cer cette nouvelle initiative cantonale.
Pensez-vous que c’est le bon moment de
le faire, cinq années seulement après l’in-
troduction du droit de vote et d’éligibilité
au niveau communal?
Il y a deux façons de voir le droit de vote et
d’éligibilité. Soit on le considère comme la
cerise sur le gâteau après une naturalisa-
tion, signe pour certains d’une intégration
réussie, soit on considère ce droit comme
un acte intégrateur. 
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Caritas Vaud soutient l’initiative
«Vivre et voter ici »

Interview de Madame Ada Marra,
Conseillère nationale

L’initiative populaire «Vivre et voter ici » demande l'octroi des droits politiques sur le plan cantonal aux personnes de nationalité
étrangère vivant depuis 10 ans en Suisse et 3 ans dans le canton. A l’instar des initiants, Caritas Vaud espère que le lancement de
cette initiative permettra de mettre en avant l'apport inestimable des personnes de nationalité étrangère pour la vie culturelle, éco-
nomique et sociale du canton. Elle vous livre cinq bonnes raisons de soutenir cette initiative.

Conseillère nationale, présidente de Lire et
Ecrire, membre du Präsidium de Caritas Suisse
et du comité de Caritas Vaud



7Evénements

Il s’agit de faire sentir les personnes issues
de la migration comme membres à part
entière de la communauté dans laquelle
elles vivent depuis de nombreuses années.
Pour certaines d’entre elles, c’est une évi-
dence, pour d’autres, cela les aidera à s’in-
tégrer encore mieux. Après le bilan positif,
au niveau communal, avec des étrangers (-
ères) dans les législatifs et les exécutifs, il
nous semble important de continuer dans
cette voie-là au niveau cantonal.

Lors des votations de septembre der-
nier, la ville de Lausanne a noté que seu-
lement 15% des étrangers inscrits se
sont déplacés aux urnes, contre 45%
pour les Suisses. Si les étrangers utili-
sent si peu le droit de vote au niveau
communal, pourquoi vouloir l’élargir au
niveau cantonal aujourd’hui ? 
Il n’y a rien d’étonnant, à mon sens, qu’un
nouveau droit politique soit peu utilisé au
début. D’autant plus que les étrangers

n’ont pas à chaque votation suisse la pos-
sibilité de voter sur un objet communal.
Augmenter le nombre d’objets sur lesquels
ils pourraient s’exprimer, ainsi que le
nombre d’élections, ne pourra que faire
augmenter ce taux. Pour le dire triviale-
ment : l’appétit vient en mangeant. De plus,
si on tenait le raisonnement du taux de par-
ticipation pour le droit de vote, il y a bien
des Suissesses et des Suisses à qui il fau-
drait l’enlever ! Et cela ne vient à l’idée de
personne, bien évidemment. Alors, pour-
quoi suivre ce raisonnement pour une par-
tie des votant(e)s?

Les initiants revendiquent de concert le
droit de vote et le droit d’éligibilité ; n’est-
ce pas un pari un peu risqué?
Cette discussion a bien sûr été menée
parmi les personnes qui ont lancé cette ini-
tiative. Certains souhaitaient donner uni-
quement le droit de vote. Mais comme
vous l’avez indiqué dans votre introduction,

l’argument de ne pas créer des demi-
citoyens l’a emporté. Et j’aimerais ajouter
une chose. Il me semble extrêmement
important, lors de la récolte des signatures
et de la campagne, si nous réussissons à la
faire aboutir, de créer des évènements qui
donnent une image positive des personnes
issues de la migration. Malheureusement,
le chemin à parcourir à l’envers, vu l’am-
biance actuelle en Suisse sur les thèmes de
la migration, est difficile et long. Il faut com-
mencer par un bout. Il faut cesser de tout
mélanger. Les problématiques de l’asile,
des clandestins ou des étrangers avec des
permis B et C sont très différentes. Nous
avons voulu, par notre initiative, mettre en
lumière ces personnes qui participent à
notre vie économique, sociale et culturelle
depuis des années et qui n’ont pas forcé-
ment le passeport à croix blanche.

Propos recueillis par Pierre-Alain Praz

En Suisse, plus de 250'000 personnes sont
soutenues par des prestations sociales.
Néanmoins, on estime à plus de 345'000 les
personnes touchées par le phénomène de
la pauvreté laborieuse (working poor) et qui
doivent, par conséquent, renoncer à ce
droit universel qu'est l'accès à la culture.

Caritas Suisse a développé la CarteCulture,
qui offre aux personnes défavorisées la
possibilité de participer à la vie sociale et
culturelle malgré leurs difficultés finan-
cières. En effet, même si, en Suisse, la
sécurité sociale protège contre la pauvreté
absolue, la détresse financière conduit sou-
vent à l’exclusion et à l’isolement. L’expres-
sion de la pauvreté n’est plus uniquement
un faible revenu, mais surtout la réduction
des possibilités d’action et de participation

à la vie sociale. La pauvreté devient un frein
à l’intégration.
Les personnes qui disposent de la Carte-
Culture peuvent participer à la vie sociale et
culturelle grâce à des offres à prix réduits,
voire des billets de spectacle gratuits.
Aujourd'hui, la CarteCulture existe dans les
cantons de Zurich, Lucerne, Berne, Grisons
et en ville de Fribourg.

Le Département des affaires sociales du
Canton de Vaud a mandaté Caritas pour
étudier sa faisabilité dans notre canton.
Nous devrions avoir estimé, en mars/avril
prochain, si les institutions sont prêtes pour
ce type de partenariat et si le concept est
prêt à être accepté. 

Françoise Crausaz

Carte Culture
Article 27 de la Déclaration universelle des droits de l’Homme de l’ONU:

« Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie
culturelle de la communauté, de jouir des arts et de participer

au progrès scientifique et aux bienfaits qui en résultent ».

>> suite de la page 6



Centres d’appui social et d’insertion (CASI)
Lausanne et région
Ch. de la Colline 6, Lausanne, tél. 021 625 46 76

Nyon, la Côte
Point-Virgule, rte de l’Etraz 20, Nyon
Tél. 022 361 03 84

Vevey, Riviera
Rue du Clos 8, Vevey, tél. 021 923 78 50
Le Hublot (accueil de nuit d’urgence)
Tél. : 021 921 49 00

Yverdon, Nord vaudois
Curtil-Maillet 23, Yverdon, tél. 024 420 33 62
La Lucarne (accueil de nuit d’urgence)
toutes les nuits de 19h00 à 9h00

Service social et consultation
Service social et assainissement de dettes
Sur rendez-vous
• à Lausanne, tél. 021 320 34 61 (service social seul.)
• à Morges, tél. 021 811 04 20
• à Nyon, tél. 022 361 03 84
• à Bex, lundi et vendr. (assainiss. dettes seul.) 

tél. 024 557 27 27 (locaux CSR)
• à Vevey, tél. 021 923 78 52
Permanence tél. Info-Budget : 0840 432 100

Consultation conjugale
Sur rendez-vous à Echallens, Grand-Rue 7
à Lausanne, César-Roux 8
et Orbe, rue de la Poste 3, Tél. 021 320 34 61

Ateliers d’insertion et magasins (AIM)
Centrale alimentaire de la région
lausannoise (CARL), av. Sévelin 15
Tél. 021 622 06 22

Epiceries Caritas
• Lausanne, Couvaloup 13
• Morges, rue des Fossés 5
• Renens, rue de l’Avenir 9
• Vevey, rue du Simplon 14
• Yverdon, rue des Philosophes 13

Boutiques
Tél. 021 622 06 22 
• Lausanne, rue de la Tour 10, rue du Tunnel 15

et av. de Morges 33
• Clarens, rue des Vergers 14
• Nyon, rue de la Combe 9
• Yverdon, rue de la Maison-Rouge 11

Secteur Bénévolat
César-Roux 8, Lausanne, tél. 021 320 34 61
• Accompagner… la vie,

coordination des groupes (sur appel)
• DUO
• Cours d’alphabétisation et de français:
Nyon, tél. 079 621 43 93
Yverdon, tél. 079 614 19 21
Gland, tél. 079 621 43 93
Orbe, tél. 079 289 10 88
• Tout compte fait, tél. 079 342 23 99

Administration
César-Roux 8, Lausanne, tél. 021 320 34 61

Services en partenariat
SAJE – aide juridique aux exilés
Rue Enning 4, Lausanne, tél. 021 351 25 51
Association JOKER
Tél. 021 566 71 73

Groupe Caritas Vaud
Fondation Pro Travail Tél. : 021 317 59 94

Tranches de vie Services

En faveur de CARITAS Vaud
découvrez les

Recettes des sportifs,
des Syndics et des patrons

Merci de passer commande:
par tél. 021 320 34 61

ou par fax 021 320 34 01;
par courriel: info@caritas-vaud.ch

ou par écrit à Caritas Vaud, 
César-Roux 8, 1005 LausanneFr. 20.-

  N

ouveau

Coup de pouce pour des soins dentaires pour un enfant - no 320
Mme Campiche élève seule ses trois enfants de 8 et 10 ans (jumeaux). 

Elle travaille comme veilleuse dans une institution pour enfants et adultes handicapés et suit en paral-

lèle des cours pour devenir assistante socio-éducative.

Elle n’a aucune dette, les paiements courants sont réglés, car elle fait tout son possible pour ne pas avoir

de retard, et ce malgré que le papa ne verse pas régulièrement la pension alimentaire.

Or, l’aîné des enfants doit subir un important traitement dentaire, mais sa maman ne peut pas tout payer:

cela viendrait grever le budget familial et les mettrait dans une situation financière précaire. Cette maman

et ses enfants ont besoin d’un coup de pouce pour garder un budget sain et équilibré, qui permettrait à

l’enfant de bénéficier des soins nécessaires.

La somme de CHF 1'500.- leur donnerait un ballon d’oxygène pour un premier versement au dentiste.

Puis, la maman sera en mesure de régler le solde par mensualités. Merci de votre générosité !  

Un trou dans la bourse… - no 321
Mme Henry a repris, à 41 ans, des études en HEP pour devenir professeur de mathématiques, après son

divorce. Elle élève seule sa fille et reçoit une pension alimentaire du BRAPA (Bureau de recouvrement et

d’avances sur pensions alimentaires du canton). Pour vivre, elle a obtenu une bourse, mais depuis fin juin,

elle n’a plus rien pour vivre. En effet, la bourse pour la 2e année sera versée  dès qu’elle aura obtenu toutes

les matières de ses examens de 1ère année. Or, elle a dû repasser une matière et n’aura les résultats que

dans le courant du mois de septembre ! Sa bourse ne lui sera donc versée qu’à ce moment-là. En atten-

dant, Mme Henry a pris du retard dans le paiement de ses factures courantes : caisse maladie, électricité,

médecins, etc… Une aide de CHF 1'000.- lui serait d’un grand secours. Merci pour elle !

Aide pour la rentrée scolaire - no 322
M. et Mme Arni n’ont qu’un seul salaire, et cinq enfants à charge (de 5 à 17 ans). Madame travaille

comme femme de ménage à 100% et Monsieur, qui est âgé de plus de 57 ans, ne trouve plus de travail

et n’a pas de revenu. Les fins de mois sont difficiles et, pour la rentrée, Madame doit faire des achats

pour les enfants – livres, vêtements, abonnements de bus, etc. Une aide de CHF 800.- leur donnerait

un vrai coup de pouce ! Merci de votre solidarité !

Quand une facture de crèche non payée menace le placement de l’enfant - no 323
M. et Mme Gasser ont trois enfants de 3, 6 et 9 ans. Ils vivent une période particulièrement difficile

puisque Monsieur a perdu son emploi et, après plus d’une année, n’en a toujours pas retrouvé. Madame,

quant à elle, a un emploi, mais c’est un travail sur appel, ce qui fragilise fortement leur budget mensuel,

même si les indemnités de chômage compensent le revenu familial, certains mois. Etant donné leur

faible revenu, des factures se sont accumulées, dont plusieurs relatives à la crèche, au point de mena-

cer le placement du petit. Nous aimerions aider cette famille qui se bat pour s’en sortir en lui octroyant

CHF 1’200.- pour payer une partie des factures de crèche en retard. Un tout grand merci pour elle !

Merci pour vos dons
880 fr. pour aider une famille à rattraper un loyer… - No 316 Fr.    720.00

Pour que leur fils puis suivre un traitement dentaire - No 317 Fr.    100.00

Quand de lourdes charges s’ajoutent à la maladie ! - No 318 Fr.    740.00

Un coup de pouce pour une dame en situation précaire - No 319 Fr. 1’030.00

Libre choix Fr.    640.00

ccp 10-10936-3 Total Fr. 3'230.00
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